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ENVIRONNEMENT DU TERRITOIRE 

 

1. Situation géographique 
Weitbruch se situe entre Haguenau et Brumath, à 25 km de Strasbourg. 
La commune intègre le canton de Brumath et l’arrondissement de Haguenau. 
Elle fait partie de la Communauté de Communes de la basse-Zorn (se situant à Hoerdt). 
Elle est composée de sept communes : Bietlenheim, Geudertheim, Gries, Hoerdt, Kurtzenhouse, 
Weyersheim et Weitbruch  pour une population totale de 16 890 habitants. 
 
La superficie de la commune est de 1511 hectares pour une agglomération de 160 hectares. 

 

2. Données socio-économiques 
Au 31 Décembre 2018, la population de la commune est de 2910 habitants.  
Nous comptons 1178 foyers. 
Le taux de chômage est de 6,8%. 
(Données sur le site de l’INSEE 2018) 
 
Extrait du DIAGNOSTIC DE TERRITOIRE DE LA COMMUNE de Weitbruch au 31 Décembre 2018- Source 

CAF DU BAS RHIN  

 « Fin 2018, la commune de Weitbruch compte 307 allocataires. Compte tenu de leurs ayants droit – 

conjoints, enfants, voire autres personnes à charge - le nombre de personnes couvertes par les 

prestations s'élève à 1 014, soit 35,4 % de la population du recensement de 2016. Cette proportion a 

connu une diminution de 1,6% en cinq ans. 

Le taux de couverture qui exprime la part des habitants couverte par les prestations CAF dans la 

commune atteint 11,6 points de moins qu'en moyenne départementale. 

 La taille moyenne des ménages allocataires de la commune s'établit à 3,3 personnes contre 2,5 pour 

le département. 

En termes de composition familiale, les personnes isolées sont moins représentées sur la commune 

de Weitbruch où elles comptent pour près de 17,3 %, soit 26 % de moins que la moyenne 

départementale. A l'opposé les couples bénéficiaires des prestations CAF sont plus fréquents dans la 

commune ; ils représentent 29,7 % de plus que la moyenne Bas-Rhinoise (43 %). 

Les familles monoparentales ne constituent que 10,1 % des foyers allocataires, la moyenne Bas-

Rhinoise étant plus importante (13,8 %). La progression de leur part (1,3 %) en 5 ans est légèrement 

plus forte que sur le département (-0,6 %). 

484 enfants de moins de 25 ans sont couverts par la CAF. L'analyse selon la situation matrimoniale 

révèle que dans 10,5 % des cas, il s'agit d'enfants vivant au sein d'une famille monoparentale, contre 

89,5 % vivant au sein d’une famille composée d’un couple avec enfants. Au niveau départemental, les 

enfants couverts se répartissent en 22,9% vivant au sein d’une famille monoparentale, et 77,2 % vivant 

au sein d’un couple avec enfants. 

 

 

http://www.cc-basse-zorn.fr/bietlenheim.aspx
http://www.cc-basse-zorn.fr/geudertheim.aspx
http://www.cc-basse-zorn.fr/gries.aspx
http://www.cc-basse-zorn.fr/hoerdt.aspx
http://www.cc-basse-zorn.fr/kurtzenhouse.aspx
http://www.cc-basse-zorn.fr/weyersheim.aspx
http://www.cc-basse-zorn.fr/weitbruch.aspx
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En termes de taille de famille, la part de celles qui comptent au moins trois enfants dans l'ensemble 

des familles (15 %) est inférieure de 7,4 points à celle du Bas-Rhin. En d'autres termes, 85 % des 

familles bénéficiaires de prestations en 2018 dans la commune ont au + deux enfants, la moyenne 

Bas-Rhinoise étant de 77,6 %. 

 

Concernant l'activité professionnelle, 246 allocataires occupent un emploi, soit 80,1 % d’entre eux, 

contre 53,8 % dans le Bas-Rhin. La proportion de chômeurs dans la population totale s'établit à 6,8%, 

celle des retraités à 1,3 %, les moyennes départementales étant respectivement de 11,1 % et 5,9 %. 

L'analyse par tranches d'âge montre que 3,6 % des allocataires de la commune ont moins de 25 ans, 

96,1 % sont âgés entre 25 et 59 ans, les moyennes départementales étant de 17 % et de 74,4 %. 

L'évolution de leurs effectifs entre 2014 et 2018 a été respectivement de 10 % et 3,9 %, contre 26,3 % 

et 7,6 % pour le Bas-Rhin.  

La commune compte moins de 5 allocataires âgés de 60 ans et plus. Cela correspond à un taux de 0,3% 

parmi le total des allocataires de la commune, ratio inférieur de 8,3 points à celui du Bas-Rhin. Le 

vieillissement de la population allocataire de la commune a été moins accentué pendant ce dernier 

quinquennat, l'effectif des allocataires âgés de 60 ans et plus a perdu 0 %, contre 5,7 % dans le 

département. 

 

En termes de ressources, 47 ménages allocataires disposent de ressources inférieures au seuil de bas 

revenus, cela signifie que l'ensemble de leurs revenus d'activité et prestations sociales par unité de 

consommation ne permet pas de dépasser le seuil de bas revenus (1 071 euros en 2018). Cela 

représente 15,4 % des allocataires ; la moyenne bas-rhinoise s’établit à 36,9 %, soit 21,5 points au-

dessus. 

Si l'on analyse la répartition par tranches de quotients familiaux des familles de la commune, il 

apparaît que les tranches inférieures à 700 € concentrent 13 % des familles allocataires à Weitbruch, 

contre 35,5 % pour le département. A l'inverse, la tranche de revenus la plus élevée concerne 56,7 % 

des familles allocataires de la commune, contre 34,3 % en moyenne départementale. 

La part des prestations versées par la CAF représente plus de la moitié de l'ensemble des revenus pour 

7,5 % des allocataires de la commune, contre 28,1 % pour les allocataires du département 

 
[…] 
Dans la commune de Weitbruch, 78 % des ménages allocataires sont logés dans le parc locatif privé, 

la moyenne départementale étant de 53,3 %. 0 % sont logés dans le parc social, contre 35,1 % dans le 

Bas-Rhin. En cinq ans, le parc locatif privé et le parc social dans la commune de Weitbruch ont évolué 

respectivement de 10,3 %, et 0 % de ménages allocataires, contre 0,9 %, et +5,9 % dans le Bas-Rhin. 

Le taux d'effort net est l'effort financier que doivent consacrer les familles pour payer leur loyer aide 

au logement déduit. La part des allocataires logement affichant un taux d’effort nul dans la commune 

a perdu 8,6 points entre 2014 et 2018, alors qu'elle a perdu 11,8 points dans le Bas-Rhin. En 

l'occurrence, la proportion d’allocataires logement affichant un taux d’effort compris entre 0 et 20 % 

a diminué de 13,5%, 18,5 % pour celui compris entre 20 % et 40 %, et de 3,6 % pour celui supérieur à 

40 %. 

Les moyennes bas-rhinoises étant respectivement de 9,3 %, 1 %, et 1,5 %. 
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[…] 
 
Fin 2018, 29 allocataires de la commune de Weitbruch sont allocataires d'au moins un minimum 

social, soit 9,4 % des allocataires, la moyenne bas-rhinoise étant de 19,3 %. 

Ils se répartissent en 55,2 % bénéficiaires du RSA socle et 44,8 % de l’Allocation aux Adultes Handicapés 

(AAH). L'augmentation du nombre de bénéficiaires de l'AAH est liée à une revalorisation plus rapide 

sur les dernières années de cette prestation que celle des minima vieillesse ou invalidité. Ainsi ces 

nouveaux allocataires bénéficient le plus souvent d'une allocation réduite. 

Le revenu de solidarité active (RSA) est versé à 16 allocataires en décembre 2018, soit 5,2 % des 

allocataires de la commune. La prime d'activité (PPA) a remplacé au 1er janvier 2016 le RSA activité et 

la prime à l'emploi anciennement versée par l'Etat. Dans la commune de Weitbruch, 48 foyers 

perçoivent la prime d'activité, soit 15,6 % des allocataires. Ce sont en tout 86 personnes qui sont 

couvertes par cette prestation. 35,4 % des allocataires qui perçoivent la prime d'activité ont des 

enfants à charge, 64,6 % n'en ont pas (respectivement 39,4 % et 60,6 % dans l'ensemble du 

département). 

Enfin la commune de Weitbruch enregistre 5 enfants bénéficiaires de l'Allocation d'Éducation de 

l'Enfant Handicapé (AEEH). L'évolution entre 2014 et fin 2018 a été de 25 %, la moyenne bas-rhinoise 

étant de 8,5 %. » 

Les tableaux de données chiffrées sont consultables en annexe. 

 

Pour information : Le nombre de naissance à Weitbruch a augmenté, il est de 29 enfants en 2019 

 
 

3. Projet de développement 
 

Réalisations projetées (5-10 ans délais environ) : création d’un lotissement, création d’une zone 
artisanale (tous les deux projets intercommunaux). 
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PRÉSENTATION DE LA STRUCTURE       
 

1. Caractéristiques administratives 
Le périscolaire relève de la compétence et de l’autorité de la commune de Weitbruch. Sa gestion est 
assurée par l’Association Générale des Familles par une convention de gestion.  
 
L’association a comme nature juridique la loi 1908 à but non lucratif. Elle est reconnue d’utilité 
publique. 
Valérie Béguet en est la directrice générale. Monsieur Christian Heyd est le président de l’association. 
Le directeur du Pôle Enfance est Monsieur Thomas Heschung. Le référent pour le territoire de 
Weitbruch est Hugo FURSTOSS, adjoint territorial et pédagogique. 
Le périscolaire est sous la responsabilité de Madame Tania Hoernel. 

 
La CAF subventionne directement le périscolaire par l’intermédiaire de la Prestation de Service 
Ordinaire. 
 
Les participations familiales sont basées sur une grille tarifaire définie entre le gestionnaire et la 
collectivité, qui tient compte des revenus des familles. 

 
La commune participe également au financement des frais de fonctionnement et de gestion. Chaque 
année le budget est voté au conseil municipal. 
 

2. Description des locaux 
 

-  une salle d’activités pour les plus de 6 ans 
-  une salle d’activités pour les moins de 6 ans 
-  une salle de repos ou d’activités calmes 
-  un réfectoire 
-  un local rangement 
-  une cuisine côté sale et côté propre 
-  des toilettes enfants filles et garçons 
-  un grand hall d’entrée avec vestiaires enfants 
-  un bureau 
-  une grande cour extérieure qui est mutualisée avec l’école primaire. 

 

3. Horaires d’ouverture, capacité d’accueil, public accueilli 
 

Nous accueillons les enfants de 3 à 11 ans 

Ouverture : 
- en période périscolaire : le lundi, mardi, jeudi et vendredi de 7h00 à 8h00, de 11h30 à 13h15 
et de 15h45 à 18h30.  
- les mercredis de 8h00 à 18h00 avec repas  
                           de 8h00 à 12h00 /14h00 à 18h00 
                           de 8h00 à 14h00 ou de 12h00 à 18h00 avec repas.  
 
- les ALSH de 8h00 à 18h00 soit à la journée ou à la semaine. 

 



 

7 
 

Nous pouvons accueillir 20 enfants de moins de 6 ans et 40 enfants de plus de 6 ans. 

 

4. Restauration       

                             
Le repas est livré par le traiteur DUPONT dont la cuisine centrale se situe à WEYERSHEIM, nous sommes 
livrés en liaison froide. 
Les goûters sont également commandés chez le traiteur, ils sont diversifiés et équilibrés. 

 

 

5. Répartition et qualification du personnel 
 

Tania HOERNEL, directrice, Brevet d’Aptitude à la fonction de directeur (BAFD) 
 
Natacha KOLB, animatrice, Brevet d’Aptitude à la fonction d’Animateur (BAFA) - en formation BAFD 
 
Valérie BERNHART, animatrice BAFA 
 
Marie LARTIGUE, animatrice, CAP petite enfance 
 
Danielle PFISTER, animatrice, licence sciences et techniques des activités physiques et sportives 
(STAPS) 
 
Constance JOUART, stagiaire BAFA 
 
Christine RICHERT, agent d’entretien 
 
Anne BALES, animatrice (présente à l’ouverture du matin), CAP petite enfance  

 
. 
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FRÉQUENTATION                                        
 

1. Au périscolaire  
 

Nous avons accueilli 100 enfants de 80 familles. 
 
Ventilation par âge : 
70 enfants de plus de 6 ans et 30 enfants moins de 6 ans. 
 
Ventilation des familles par commune : 
59 familles de Weitbruch, 3 de Gries, 4 de Kurtzenhouse, 4 de Bischwiller,1 de Oberhoffen sur moder, 
3 de Haguenau, 1 de Brumath, 1 Kriegsheim 

 
 
Tableau sur lequel nous nous basons pour la facturation : 

 
Plafond annuel des ressources familiales : 
Concerne le périscolaire, les mercredis et l’ALSH 

T1                  jusqu’à         15000€ 
T2                 de 15001€ à 24000€ 
T3                 de 24001€ à 30000€ 
T4                 de 30001€ à 37000€ 
T5                 de 37001€ à 45000€ 
T6                 de 45001€ à 58378€ 
T7                 supérieur   à 58378€ 

 
 
 
Ventilation des familles par tranche de tarifs :  

T1 :    3 familles  
T2 :    11 familles  
T3 :    7 familles  
T4 :   11 familles  
T5 :   10 familles 
T6 :   21 familles  
T7 :   14 familles 

 
Ventilation par fratrie : 

49 familles avec 1 enfant 
24 familles avec 2 enfants 
1 familles avec 3 enfants 
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Fréquentation moyenne du nombre d’enfants par mois :  

Mois Matin Midi Soir 

Janvier 5 50 27 

Février 5 51 28 

Mars 5 48 24 

Avril 5 47 28 

Mai 5 52 25 

Juin/Juillet 5 49 24 

Septembre 8 55 33 

Octobre 8 53 32 

Novembre 7 54 32 

Décembre 7 55 33 

 
 
 
Nombre de jours d’ouverture et heures réalisées par mois : 

Mois Jours Heures 

Janvier 17 2577.25 

Février 8 1231 

Mars 19 2508.75 

Avril 6 909.25 

Mai 13 1978 

Juin/Juillet 22 3160 

Septembre 16 2791.75 

Octobre 12 2097 

Novembre 15 2525 

Décembre 13 2240.25 
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2. Les mercredis  
Nous avons accueilli 38 enfants de 30 familles différentes. 
 
Ventilation par âge : 
25 enfants de plus de 6 ans et 13 enfants de moins de 6 ans. 
 
Ventilation des familles par commune : 
25 familles de Weitbruch, 1 de Bischwiller, 1 de Brumath, 1 de Haguenau, 2 de Kurtzenhouse et 1 de 
Niederschaeffolsheim, 1 de Kriegsheim. 

 
Ventilation des familles par tranche de tarifs :  

T1 :  1 famille  
T2 :  7 familles  
T3 :  1 famille  
T4 :  3 familles  
T5 :  2 familles 
T6 :  4 familles 
T7 :  10 familles                                                                      

 
Ventilation par fratrie : 

20 familles avec 1 enfant 
10 familles avec 2 enfants 
  

 
Fréquentation moyenne du nombre d’enfants par mois : 

Mois Matin Repas Après-midi 

Janvier 14 14 14 

Février 8 8 8 

Mars 14 13 12 

Avril 13 12 11 

Mai 15 15 14 

Juin/Juillet 17 16 15 

Septembre 21 20 20 

Octobre 20 19 19 

Novembre 20 19 18 

Décembre 17 16 15 

 
 
Nombre de jours d’ouverture et heures réalisées par mois : 

Mois Jours Heures 

Janvier 4 534 

Février 2 250 

Mars 5 644 

Avril 2 240 

Mai 5 706 

Juin/Juillet 5 794 

Septembre 4 832 

Octobre 3 578 

Novembre 4 762 

Décembre 3 470 
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3. ALSH d’hiver du 13 février au 24 février 
 

 

Nous avons accueilli 27 enfants  
 
Ventilation par âge : 
9 enfants de plus de 6 ans et 18 enfants de moins de 6 ans. 
 
Ventilation des familles par commune : 
13 familles de Weitbruch, 4 de Gries, 2 de Bischwiller, 1 de Schweighouse, 2 de Oberhoffen sur moder, 
1 de Kriegsheim. 

 
 
 
 
Ventilation des familles par tranche de tarifs :                                

T1 : 2 familles    
T2 : 3 familles 
T3 : 2 familles 
T4 : 1 familles 
T5 : 1 familles  
T6 : 3 familles  
T7 : 6 familles 

 
Ventilation par fratrie :  

 16 familles avec 1 enfant 
 5 familles avec 2 enfants 

 
Fréquentation moyenne du nombre d’enfants par jour : 

Matin : 12 enfants.     
Repas : 12 enfants.     
Après-midi : 12 enfants 

 
Heures réalisées : 
1046 h sur 10 jours 
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4. ALSH de printemps du 17 Avril au 28 avril 
 

Nous avons accueilli 24 enfants 

Ventilation par âge 

12 enfants de plus de 6 ans et 12 enfants de moins de 6 ans  

Ventilation des familles par commune : 

17 familles de Weitbruch, 2 de bischwiller, 1 de Gries, 1 de Oberhoffen sur Moder, 1 de 

Schweighouse, 1 de Kurtzenhouse, 1 de Kriegsheim 

 

 

 

Ventilation des familles par tranche de tarifs : 

                 T1 :   1 familles         

     T2 :   4 familles         

     T3 :   1 familles         

     T4 :    1 familles         

     T5 :    2 familles         

     T6 :   4 familles         

     T7 :   4 familles 

Ventilation par fratrie : 

          12 familles avec 1 enfants         

 5 familles avec 2 enfants     

 

Fréquentation moyenne du nombre d’enfants par jour : 

                 Matin : 8          

     Repas : 8          

     Après-midi : 8 

Heures réalisées :  

674.25 h sur 10 jours  
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5. ALSH d’automne, du 23 octobre au 03 novembre                  

Nous avons accueilli 26 enfants  
 
Ventilation par âge : 
14 enfants de plus de 6 ans et 12 enfants de moins de 6 ans. 
 
Ventilation des familles par commune : 
15 familles de Weitbruch, 1 de Bischwiller, 1 de Gries, 1 de Haguenau et 1 de Kurtzenhouse, 1 
Bischwiller, 2 de Oberhoffen sur Moder, 1 de Kriegsheim. 
 
 
Ventilation des familles par tranche de tarifs : 
 

T1 : 2 familles  
T2 : 6 familles 
T3 : 2 familles 
T4 : 4 familles  
T5 : 1 familles  
T6 : 4 familles  
T7 : 4 familles 
 
 

 
Ventilation par fratrie : 
 

18 familles avec 1 enfant 
 4 familles avec 2 enfants 

    
 
Fréquentation moyenne du nombre d’enfants par jour : 
 

Matin :  10    
Repas : 10   
Après-midi : 10 
 
 

 
Heures réalisées : 
 
975 h sur 9 jours. 
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6. ALSH d’été, du 08 juillet au 04 août      

       

                         
Nous avons accueilli 65 enfants. 
 
Ventilation par âge : 
36 enfants de plus de 6 ans et 29 enfants de moins de 6 ans. 
 
 
Ventilation par commune : 
32 familles de Weitbruch, 5 de Gries, 3 de Kurtzenhouse, 3 de Bischwiller, 1 de Schweighouse, 1 de 
Oberhoffen sur Moder et 1 de Geudertheim, 1 de Kriegsheim, 1 de Niederschaeffolsheim 
 
 
Ventilation des familles par tranche de tarifs : 

T1 : 4 familles  
T2 : 4 familles 
T3 : 3 familles  
T4 : 3 familles 
T5 : 7 familles  
T6 : 9 familles  
T7 : 15 familles 

 
 
Ventilation par fratrie : 

34 familles avec 1 enfant 
  11 familles avec 2 enfants 
    1 familles avec 3 enfants 
 
 
Fréquentation moyenne du nombre d’enfants par jour. 

Matin : 24      
Repas : 24    
Après-midi : 24 

 
 
Heures réalisées : 
3497.50 h sur 19 jours. 
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FONCTIONNEMENT AU QUOTIDIEN       
 

En temps périscolaire, les animatrices arrivent à 10h45/11h et commencent à préparer les tables, une 
animatrice met les repas au four prévu pour le réchauffage.  
Les repas sont livrés par le traiteur Dupond en liaison froide. 
  
Deux animatrices cherchent les enfants à l’école maternelle et trois animatrices organisent l’arrivée 
des primaires, comme la cour est mutualisée, nous attendons les enfants dans la cour à un point bien 
précis. 
Nous pointons au fur et à mesure la présence des enfants qui vont directement (pour éviter le brassage 
des enfants) se laver les mains et s’installer à table sous la surveillance d’une animatrice.  
 
Le repas est un moment convivial. Nous leur rappelons régulièrement les règles à respecter (ne pas 
crier, manger tant que le repas est chaud, ne pas embêter son voisin…). 
 
Nous utilisons le réfectoire pour faire manger les enfants. 
Les enfants sont également regroupés par école en 2 services pour éviter que ce ne soit trop bruyant 
et pour respecter le rythme des maternelles, au retour de l’école. En fonction de la météo nous allons 
en salle de jeux ou à l’extérieur pour qu’ils puissent se défouler un peu avant le repas. 
 
L’après-midi, les enfants sont recherchés aux écoles et ils prennent le goûter en arrivant. 
 
Par la suite, certains font leurs devoirs, d’autres ont envie de se retrouver entre copains autour d’un 
jeu ou d’activités créatives, et aussi à l’extérieur. 
 
L’équipe d’animation propose différentes activités intérieures et extérieures tout au long des soirées. 
 
Les enfants y participent avec plaisir et aiment partager ces moments avec les animatrices. 
 
La majorité des enfants partent à 17h30. 
Seuls quelques-uns restent jusqu’à 18h30. 
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ACTIVITÉS ET ANIMATIONS              
 

1. Nos objectifs éducatifs  
 

Le périscolaire est un lieu de détente, de partage et de découvertes. 
 
Nos objectifs sont basés sur le bien-être de l’enfant, ses besoins, ses attentes et son épanouissement. 
 
Nous favorisons l’autonomie et apprenons à l’enfant à développer le respect de soi et des autres. 
Ce sont des points particulièrement importants au quotidien. 
 
Nous leurs donnons des responsabilités pour les rendre attentifs aux autres. 
Lors des jeux, nous respectons les prises d’initiatives et les décisions des enfants, si les règles 
indispensables au bon fonctionnement sont respectées. 
L’enfant peut présenter et diriger lui-même une activité qu’il aura choisie, il pourra ainsi découvrir le 
sens des responsabilités. 
 
Nous fixons des règles de vie avec les enfants et leur proposons des jeux liés à l’apprentissage du 
respect de soi, des copains, des adultes et des règles de jeux et de vie. 
Ils prennent conscience qu’ils sont en collectivité, qu’il faut partager et respecter autrui. 
 
Pour que l’enfant se sente en confiance, nous nous donnons les moyens par notre disponibilité et notre 
écoute de satisfaire au mieux les envies et besoins de l’enfant. 
 
Pour régler tous genres de conflit, entre enfants ou lorsqu’un enfant cherche la confrontation avec un 
adulte, nous privilégions la communication et les échanges. 
Les parents sont également avertis, voir convoqués si l’enfant devait reproduire des actes de violence, 
de dégradations, ou autres. 
 
Tout au long de l’année, des activités sont proposées, cela leur permet de découvrir de nouveaux 
matériaux. 
Notre quotidien est rythmé par des jeux dirigés et libres, des chants et danses. 
 
Notre espace intérieur est aménagé de façon pratique pour que tous les enfants puissent facilement 
avoir accès aux différents coins jeux, poupées, voitures, puzzle, lecture, détente, jeux de construction, 
de société… 
 
 
Nous profitons également de notre espace extérieur pour proposer des jeux de balles, foot, ballon 
prisonnier, basket, corde à sauter, raquettes, petites compétions sportives. 
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2. Le périscolaire et les mercredis 

 
 

Le thème de l’AGF commun aux périscolaires était « Peri’olympique » 
 
 Nous avons diversifié les activités créatives et jeux sur le thème en utilisant des matériaux de recyclage 
ou de récupération. 
 
 
 
 

• La décoration de la structure a suivi les saisons et le thème. L’imaginaire était au programme 
durant cette période. Pour la deuxième année, en novembre, nous avons participé pour 
apporter un peu de joie, une lumière d’espoir pour les enfants malade. 
Les enfants de l’accueil ont eu plaisir à fabriquer des petits présents pour les enfants et un peu 
de soleil au service d’oncologie pédiatrique de l’hôpital à Strasbourg Hautepierre. 
Ce fut un énorme plaisir pour les enfants et l’équipe de participer à ce projet qui est reconduit 
chaque année. 
 
Nous en profitons pour partager régulièrement nos activités, nos plaisirs du quotidien et 
différentes informations sur Facebook. 
 
Les préparatifs de Noël grand moment de plaisir, nos grandes baies vitrées ont 
magnifiquement été décorées, les enfants ont pu ramener chez eux différentes activités créées 
par leurs soins sur le thème de Noël entre autres un lampion, ils ont également décoré notre 
grand sapin qui trônait dans la salle d’activités. 
 
Nous proposons différents ateliers cuisine avec les parents et enfants tout au long de l’année, 
cela permet de se rencontrer et de passer un moment convivial tous ensemble, cet atelier est 
très prisé par les parents. 

 
Les mercredis sont une continuité sur le thème du périscolaire. 
 Les enfants qui ne fréquentent pas le périscolaire ont également la possibilité de découvrir le thème 
avec des réalisations créatives et ludiques. Cette année nous avons eu le plaisir d’accueillir Manon 
ZINCK intervenante pour un atelier Alsacien qui a lieux un mercredi sur 2, ateliers proposés : cuisines, 
dessins, histoires… tous y trouvent leur bonheur 
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3. Les ALSH 
 

L’ALSH d’hiver du 13 février au 24 février. 
 
Notre thème « Au cœur de l’hiver ». 
 
Cette année un thème sur l’amour sous toutes ses formes, tout cela sous forme d’activités créatives, 
jeux de piste etc. La frise d’hiver sur la banquise a été le fil rouge des 2 semaines. 
Les enfants aussi ont le droit de choisir des activités, 1 jour au choix donc ce fut un grand jeu organisé 
avec notre aide, un bon moment de partage et de joie. 
Le personnel présent : 1 directrice BAFD, 2 animatrices BAFA. 

 
 
 
 
 
L’ALSH de printemps du 22 avril au 03 mai. 
 
Le thème « Voyage-Voyage » 
 
Le dépaysement a été le maître mot de nos vacances de printemps… 
Nos jeunes voyageurs ont pu fabriquer leur valise et y glisser leurs affaires avant d’embarquer vers les 
USA avec les cookies et l’aigle de Steller. 
Ils ont pu observer les tortues dans les îles des caraïbes en regagnant l’Europe, au menu spaghettis et 
Tiramisu, un passage par la Hollande et ses champs de fleurs pour enfin poser nos bagages et tomber 
nez à nez avec un coffre au trésor 
 
 
 
Le personnel présent : 1 animatrice stagiaire BAFD, 1 animatrice BAFA 
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L’ALSH d’été du 10 juillet au 04 août 
 
Notre thème « festi’ruche ». 
 
L’été fut riche en propositions, les journées à thèmes ont permis de découvrir des recettes venues 
d’Amérique et d’Italie un moment fort en gourmandise. 
Nos petites Stars en herbes ont pu pratiquer des vocalises avec l’atelier Karaoké. 
La journée à l’envers qui a toujours un énorme succès, vêtements à l’envers, mots, repas en 
commençant par le dessert ont procuré de gros fous rires. 
Les journées expériences ont permis aux enfants d’apprendre en s’amusant. 
3 sorties piscines, le bowling, la journée poneys a dû être annulés car il pleuvait. 
Pour clôturer soirée spéciale au profit du service Onco-Hématologie pédiatrique de Hautepierre un 
moment convivial avec les familles, grâce aux bénéfices de la soirée nous avons pu acheter des jeux 
pour les enfants du service. 
 
Le personnel présent :  1 directrice stagiaire BAFD, 1 animatrice CAP petite enfance, un animateur NQ, 
une stagiaire BAFA, 1 agent d’entretien. 
 
 
 
 
 

 
 
L’ALSH d’Automne du 23 octobre au 03 novembre. 
 
Notre thème « Jeux Heros’lympique » 
 
 
Foufou le dragon nous a accompagné toute les 2 semaines jusqu’au Grand Jeux du dernier jour « les 
dragons de Halloween » 
Pour les gourmands les enfants et foufou le dragon ont pâtissé un merveilleux Carotte cake et des 
petits cup-cake pour les parents. 
Le land ’art gourmand a été une découverte autant pour les enfants que pour les animatrices et moi-
même, initiation aux nouveaux goûts et nouveaux aliments. 
Le dernier jour les animatrices et foufou le dragon ont organisé un Grand Jeux suivi d’un goûter festif. 
 
Personnel présent : 1 directrice BAFD, 1 animatrice stagiaire BAFD, 1 animatrice BAFA 
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RÉUNIONS ET RENCONTRES                  
  

- des réunions ont lieu durant l’année dans les différents périscolaires avec la présence des 
responsables pôle enfance du siège de l’AGF. 
A l’ordre du jour, les travaux administratifs, bilan, fonctionnement, nouveaux documents, nouvelles 
réglementations, législation, statistiques… 
Les après-midis sont souvent consacrés aux échanges, aux problèmes rencontrés, aux expériences, le 
projet de l’AGF… 
Nous pouvons partager nos opinions, apporter notre vécu et profiter de l’expérience des autres 
directeurs. 
Ces réunions sont très constructives puisqu’elles apportent les informations nécessaires au bon 
fonctionnement de la structure. 
 

- réunions internes à la structure, les jeudis et les vendredis de 13h30 à 15h45, nous mettons 
en place des projets, préparons des activités et discutons du quotidien (enfants, animatrices, 
problèmes rencontrés…). 
Nous parlons souvent du comportement des enfants, l’agressivité, le manque d’attention… 
Nous essayons toujours de trouver des solutions, d’autres façons d’aborder les problèmes. 
 

- de l’ALSH d’été, trois réunions de préparation ont lieu. Nous parlons du projet pédagogique, 
mettons en place le projet d’activités et le projet de fonctionnement. 
En amont, nous nous rencontrons pour mettre le thème de l’ALSH en place et des idées d’activités. 
 

- les comités de pilotage sont des rencontres avec les élus, la CAF, le pôle enfance de l’AGF et 
les directrices du Multi-accueil et du périscolaire. 
Les statistiques, le fonctionnement et les perspectives sont détaillés. 
Ces réunions nous permettent d’aborder plus en détails les activités, les réussites de l’année, les 
problèmes rencontrés et de dialoguer avec les élus. 
 

- le suivi du fonctionnement avec l’adjoint territorial et pédagogique de l’AGF permet tout au 
long de l’année de faire le suivi de la structure et coordonner le fonctionnement avec le multi accueil 
géré également par l’AGF. 
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LES RELATIONS DE PARTENARIAT        
 

1. Partenariats sur le plan financier  
Pour le financement de la structure, les principaux partenaires sont : 

• La commune, des réunions ont eu lieu au cours de l’année. 

• La Caisse d’Allocations Familiales, représentée par un conseiller technique territorial que nous 

rencontrons lors des comités de pilotage.  

 

2. Partenariats sur le plan logistique  
• Pour la fourniture des produits d’hygiène, d’entretien et des fournitures administratives, 

pédagogiques, la structure bénéficie de fournisseurs référencés auprès de l’Association 

Générale des Familles, aussi nous adhérons à un site de référencement AMI2 qui nous propose 

des prix négociés  

• Logiciel : Société ACI 

• La maintenance de la flotte informatique : Société ITUS 

• Les Postes de Bischwiller et Kurtzenhouse. 

• Le Crédit Mutuel. 

• Le siège de l’AGF propose aux directeurs de structures une connexion au site de l’association 

par le biais d’un lien Extranet, permettant ainsi la facilitation de la communication en interne, 

l’accès rapide aux informations, documents, protocoles actualisés mis en place par le siège. 

C'est un outil très précieux, nous permettant ainsi l’optimisation du travail administratif que 

génère la gestion du périscolaire.  

 

 

3. Partenariats sur le plan de la sécurité  
• Avec l’ensemble des élus de la commune et leurs services très efficaces. C’est un travail de 

partenariat basé sur de bonnes relations de confiance. Un suivi des installations est effectué 

par leurs soins. 

• Avec les pompiers volontaires du village que nous sollicitions parfois pour nous conseiller en 

matière d’évacuation  

• Avec la DRAJES qui communique par écrit des conduites à tenir à respecter (plan canicule, 

alerte pollution) et réalise des visites de contrôles. 

• Avec l’AST / Médecine du Travail pour le suivi fiche entreprise  
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4. Partenariats sur le plan médico-social  
• Avec la médecine du travail, tous les deux ans, nous programmons une visite pour 

l’ensemble du personnel dans le but d’évaluer notre aptitude à travailler.  

 

 

5. Partenariats sur le plan éducatif, associatif et culturel  
• Avec les antennes locales de l’AGF par la diffusion de flyers annonçant des évènements tels 

que bourse aux vêtements et jouets, activités diverses, conférences, atelier cuisine parents 

enfants, programme des vacances scolaires.  

• Avec la presse et la diffusion d’articles concernant la tenue de soirées à thèmes- écriture 

d’article d’information à destination de la newsletter de l’AGF. 

• Avec le multi accueil AGF de Weitbruch, pour partager des outils pour accueillir les enfants de 

la commune, lors des remplacements de personnel manquant : nous sommes solidaires en 

proposant le travail en interne, réunion commune des directrices pour uniformiser la prise en 

charge. 

• Avec la commune par le biais d’articles diffusés dans la revue d’actualités de Weitbruch, lors 

des comités de pilotage ou autre réunion, nous nous rencontrons au moins une fois par an. 

• Avec les transporteurs pour l’organisation des différentes sorties lors des ALSH. 
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ACTIVITÉS D’ENCADREMENT 
 

1. Formations  

 
Pas de formation cette année. 

 

2. Stagiaire 

 
Nous avons accueilli une stagiaire Mme Mathilde Pasturaud en ALSH été. 
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DÉMARCHE QUALITÉ AGF 

 

En 2023 nous avons travaillé sur l’engagement 6 et 7 du “Référentiel qualité” dont voici les grandes 
lignes : 
 
Engagement 6 : la structure identifie les partenaires dans le champs social et médico-social, développé 
un travail commun avec les acteurs médico sociaux pour accompagner de manière global les enfants 
et les familles. 
 
Lors de nos réunions d’équipe, nous mettons en place des plans d’actions pour aider au mieux les 

parents qui sont confrontés à différentes problématiques. 

Notre but est d’informer, d’écouter, guider, orienter et apporter notre soutien aux familles 

confrontées à une difficulté sociale ou familiale.   

Nous transmettons aux parents les différents flyers de l’AGF qui informent les familles des services 

proposés par l’AGF et de les guider vers des professionnels dès que nécessaire.          

Les animateurs sont tenus de m’informer régulièrement des problèmes et autres dont les parents 

leurs auraient fait part. 

Il est important pour nous de faire savoir aux parents que nous sommes présents pour eux. 

 

 
Engagement 7 : l’ensemble du personnel et des parties prenantes participe aux réflexions concernant 
la définition du projet pédagogique. 
 
Ces engagements correspondent à un engagement général sur une thématique clé du fonctionnement 
de la structure ainsi qu’à la finalité à atteindre. 
 
Nous nous basons sur les objectifs, les engagements et le fonctionnement attendus dans le projet 
éducatif de l’Association Générale des Familles du Bas-Rhin. 
Nous sensibilisons les enfants sur les aspects indispensables de la vie, tels que l’amitié, l’écoute, la 
compréhension, la justice et la confiance. 
C’est un travail au quotidien. 
Nous veillons au bien-être de l’enfant. 
Notre rôle est de lui donner des bases et des repères pour qu’il puisse s’épanouir. 
Ce sont là des valeurs que nous défendons. 
Nous favorisons l’autonomie de l’enfant 
Nous respectons et encourageons les prises d’initiatives et les décisions de l’enfant, si les règles 
indispensables au bon fonctionnement sont respectées. 
Privilégier le relationnel 
Nous sommes à l’écoute de l’enfant, nous nous donnons les moyens, par notre disponibilité et notre 
présence de satisfaire au mieux les envies et besoins des enfants. 
Valoriser le respect de soi et des autres 
Pour que les enfants se sentent bien, qu’ils soient épanouis, il est nécessaire de mettre en place 
quelques règles de vie. Nous définissons ce qui est important et ce qu’il faut respecter pour que tous 
se retrouvent dans un endroit serein. 
Notre rôle et notre objectif sont de leur expliquer les valeurs du partage et du dialogue. 
Respecter tant que possible le rythme de vie de l’enfant 
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L’enfant fatigué a la possibilité de s’isoler dans un espace calme, nous avons une salle de repos qui 
peut également faire office de salle de jeux calme. 
Pouvoir faire les devoirs, des jeux, des activités créatives laisse à l’enfant la possibilité de vivre 
tranquillement à son rythme. 
 Les gestes barrières, le lavage des mains et l’hygiène des locaux sont et restent notre priorité. 
 
Le projet pédagogique est affiché et les parents peuvent soit le consulter sur place, soit le réceptionné 
par mail. 
 
 
 
 
 
Un point fort a également été mis sur l’accueil d’un enfant en situation d’handicap. 

L’AGF a mis en place des rencontres avec des professionnels. 

Dans toutes les structures un référent handicap a été désigné, ce référent participera aux réunions et 

échanges avec des professionnels de la santé. 

Ce qui nous permettra déjà dans un premier temps d’avoir des retours de ce domaine auquel nous 

ne sommes pas forcément confrontés pour le moment. 

Il est important pour nous de prévoir et de mettre en place des priorités au niveau aménagement de 

certains espaces. 
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PERSPECTIVES POUR L’ANNÉE A VENIR 
 

La continuité des réunions référents handicap de l’AGF. 

La réflexion sur le projet de fonctionnement et d’activités. 

La mise en place de grands jeux. 

Les ateliers culinaires avec les parents et enfants. 

La décoration intérieure de la structure. 
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ANNEXES 
 

 

 

- FLYERS DES ALSH ET PHOTOS 
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Vacances  Automne 
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 Vacances printemps 
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Periscolaire et mercredi 
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Atelier naturopathe 
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Vacances été et soirée festive 
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Pique-nique  


